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Qu’estQu’est--cece--que l’EPP ?que l’EPP ?

•• CC’’estest ll’’analyseanalyse de la de la pratiquepratique professionnelleprofessionnelle en en 
rrééfféérencerence àà des des recommandationsrecommandations et et selonselon uneune
mmééthodethode éélaborlaborééee ouou validvalidééee par la Haute par la Haute 
AutoritAutoritéé de santde santéé (HAS), (HAS), incluantincluant la la misemise en en 
oeuvre et le oeuvre et le suivisuivi dd’’actionsactions dd’’amamééliorationlioration de la de la 
pratiquepratique
–– DDéécretcret du 14 du 14 avrilavril 20052005
–– LoiLoi du 13 du 13 aoaoûûtt 20042004 –– article 14 article 14 



Quels sont les enjeux de l’EPP ?Quels sont les enjeux de l’EPP ?

•• LL’’amamééliorationlioration de la de la qualitqualitéé des des soinssoins et le et le 
service service mméédicaldical rendurendu au patient au patient 

•• UneUne garantiegarantie de la de la qualitqualitéé de de priseprise en chargeen charge du du 
patientpatient

•• La confianceLa confiance



Qui est concerné par l’EPP ?Qui est concerné par l’EPP ?

•• TousTous les les mméédecinsdecins quelquel queque soitsoit leurleur mode mode 
dd’’exerciceexercice ::
–– LibLibéérauxraux,,
–– HospitaliersHospitaliers, , 
–– SalariSalariééss non non hospitaliershospitaliers

•• Donc pour la médecine transfusionnelle :Donc pour la médecine transfusionnelle :
–– Les médecins de l’EFS, Les médecins de l’EFS, 
–– Les coordonnateurs régionaux d’hémovigilanceLes coordonnateurs régionaux d’hémovigilance
–– Des correspondants d’hémovigilanceDes correspondants d’hémovigilance



Depuis quand fautDepuis quand faut--il participeril participer
à l’EPP ?à l’EPP ?

•• LL’’EPP est obligatoire depuis le 1EPP est obligatoire depuis le 1erer juillet 2005 et juillet 2005 et 
se dse dééroule sur un cycle de cinq ansroule sur un cycle de cinq ans



A partir de quoi les pratiques A partir de quoi les pratiques 
professionnelles sontprofessionnelles sont--elles elles 
évaluées ?évaluées ?
•• LL’’EPP consiste EPP consiste àà comparer les pratiques comparer les pratiques àà un un 
rrééfféérentielrentiel

•• Des rDes rééfféérentiels drentiels d’’EPP sont EPP sont éélaborlaboréés selon une s selon une 
procprocéédure dure ad hocad hoc , valid, validéée par la HASe par la HAS

•• La base mLa base mééthodologique est disponible en ligne thodologique est disponible en ligne 
sur le site de la HASsur le site de la HAS
–– «« Les rLes rééfféérentiels drentiels d’é’évaluation des pratiques valuation des pratiques 
professionnelles professionnelles –– Base mBase mééthodologique pour leur thodologique pour leur 
rrééalisation en France (avril 2004)alisation en France (avril 2004)
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Quels types d’action d’EPP fautQuels types d’action d’EPP faut--
il valider au cours du cycle ?il valider au cours du cycle ?

•• Une action continue d’EPPUne action continue d’EPP
–– La plus importanteLa plus importante
–– A partir d’une autoA partir d’une auto--évaluationévaluation

•• Une action ponctuelleUne action ponctuelle
–– Un atelier EPP au cours d’un congrèsUn atelier EPP au cours d’un congrès
–– Une étude d’un cas pratique en ligneUne étude d’un cas pratique en ligne



Qu’obtientQu’obtient--on à l’issue ?on à l’issue ?

•• La validation d’actions continue et ponctuelle La validation d’actions continue et ponctuelle 
entraîne la délivrance d’un certificat par entraîne la délivrance d’un certificat par 
l’organisme agréé au médecin participant qui le l’organisme agréé au médecin participant qui le 
transmet au Conseil régional de formation transmet au Conseil régional de formation 
continue.continue.

•• Les 100 crédits obligatoires dans le cadre de la Les 100 crédits obligatoires dans le cadre de la 
FMCFMC



EPP individuelleEPP individuelle ObligatoireObligatoire

Loi 13/08/04 Art 14Loi 13/08/04 Art 14

Décret 14/04/05Décret 14/04/05

Evaluation collectiveEvaluation collective

ObligatoireObligatoire

AccréditationAccréditation

Facultative et volontaire

FMC continueFMC continue

Obligatoire
Loi 09/08/04 Art 98
Décret 13/07/06

De nouveaux dispositifs d’évaluationDe nouveaux dispositifs d’évaluation



Participations à des formations classées en 4 catégori es :

Les formations présentielles cat. 1 : 8 crédits par journée

Les formations individuelles et les formations à distance : cat. 2

Les situations professionnelles formatrices :   cat. 3

150 crédits dans au moins 2 types de formations : cat. 1 à 3

Les dispositifs d’évaluation : cat. 4 100 crédits
Honorus

Dr Bienformé
2007-2012

Justificatifs à fournir en 5 ans : 250 crédits



Comment participer à une Comment participer à une 
action continue d’EPP ?action continue d’EPP ?
•• En s’inscrivant à un programme d’EPP en technologie et En s’inscrivant à un programme d’EPP en technologie et 
médecine transfusionnelles cohérent avec son exercicemédecine transfusionnelles cohérent avec son exercice
–– Sept programmes sont développésSept programmes sont développés

•• Médecine du donMédecine du don
•• Préparation des PSLPréparation des PSL
•• Qualification biologique du donQualification biologique du don
•• Distribution des PSLDistribution des PSL
•• ImmunoImmuno--hématologie cliniquehématologie clinique
•• Hémovigilance dans l’établissement de transfusion sanguineHémovigilance dans l’établissement de transfusion sanguine

•• Hémovigilance et sécurité transfusionnelle dans Hémovigilance et sécurité transfusionnelle dans 
l’établissement de santél’établissement de santé



Comment participer à une Comment participer à une 
action ponctuelle ?action ponctuelle ?
•• En participant En participant àà un atelier au cours d'un congrun atelier au cours d'un congrèès s 
national de la SFTS, organisnational de la SFTS, organiséé par lpar l’’organisme organisme 
agragréééé ::
–– atelier pendant lequel des cas cliniques ou biologiques atelier pendant lequel des cas cliniques ou biologiques 
àà rréésoudre sont soumis aux participants qui autosoudre sont soumis aux participants qui auto--
éévaluent leurs pratiques grvaluent leurs pratiques grââce ce àà des outils tels que :des outils tels que :
•• QCMQCM
•• test de concordance de script (TCS)test de concordance de script (TCS)

–– ÀÀ ll’’issue un rissue un rééfféérentiel rentiel àà éévaluer est proposvaluer est proposéé

•• En participant En participant àà ll’é’étude dtude d’’un cas pratique en ligneun cas pratique en ligne



Comment fonctionne le dispositif Comment fonctionne le dispositif 
d’EPP en technologie et médecine d’EPP en technologie et médecine 
transfusionnelles ?transfusionnelles ?

•• L’INTS, avec la Faculté de médecine de L’INTS, avec la Faculté de médecine de 
Nice (département STIC, Dr P. Nice (département STIC, Dr P. StacciniStaccini
développe un outil de gestion à distance développe un outil de gestion à distance 
d’un dossier personnalisé d’EPP en d’un dossier personnalisé d’EPP en 
technologie et médecine transfusionnellestechnologie et médecine transfusionnelles



Elaboration du programme EPPElaboration du programme EPP
Technologie et médecine transfusionnellesTechnologie et médecine transfusionnelles

•• Élaboration du questionnaire d’autoÉlaboration du questionnaire d’auto--évaluation évaluation 
et des objectifset des objectifs

-- Groupe de rédacteurGroupe de rédacteur

•• Validation du programmeValidation du programme
-- Groupe d’experts : correspondants Groupe d’experts : correspondants 
d’d’hémovigilancehémovigilance, Coordonateurs régionaux, Coordonateurs régionaux

•• Constitution d’un groupe de tuteurConstitution d’un groupe de tuteur
•• Validation des action menées par INTSValidation des action menées par INTS

-- HASHAS



Concrètement comment faitConcrètement comment fait--on ?on ?

•• Un accès à partir du site Un accès à partir du site www.ints.frwww.ints.fr
•• Une inscription en ligneUne inscription en ligne
•• Un dossier personnel d’EPPUn dossier personnel d’EPP
•• Un présentiel à l’INTS, groupe de 10 Un présentiel à l’INTS, groupe de 10 
participants animé par un expertparticipants animé par un expert--tuteurtuteur

•• Un suivi durant le cycle par le tuteurUn suivi durant le cycle par le tuteur
•• Un certificatUn certificat







Et concernant le programme ?Et concernant le programme ?
•• Action continueAction continue

–– Le présentielLe présentiel
–– L’autoL’auto--évaluation des pratiques professionnellesévaluation des pratiques professionnelles
–– Des objectifs et des actions d’améliorationDes objectifs et des actions d’amélioration
–– L’enregistrement de l’atteinte des objectifs par le L’enregistrement de l’atteinte des objectifs par le 
tuteurtuteur

•• Action ponctuelleAction ponctuelle
–– La participation à un atelier au congrès SFTS 2007La participation à un atelier au congrès SFTS 2007
–– Ou la participation à un cas pratique disponible en Ou la participation à un cas pratique disponible en 
ligne.ligne.













« Le CSTH est averti des incidents 
graves et des effets indésirables 
survenus chez les receveurs »

Un bilan des incidents graves et des effets indésir ables 
survenus chez les receveurs est-il présenté en CSTH ?

Question 
8

« Le CSTH se tient informé des 
conditions de fonctionnement des 
dépôts de sang »

Le bilan de fonctionnement des dépôts de sang est-i l 
présenté au CSTH ?

Question 
7

« Le CSTH présente à la CME un 
programme en sécurité
transfusionnelle destiné au personnel 
concerné »

Un programme institutionnel de formation en sécurit é
transfusionnelle a-t-il été mis en place par le CSTH ?

Question 
6

« L’AFSSAPS, le coordonnateur 
régional d’hémovigilance et le préfet 
du département sont destinataires 
des rapports et comptes rendus 
élaborés par le CSTH »

L’AFSSAPS est-elle destinataire du rapport d’activi té du 
CSTH ?

Question 
5

« Le CSTH remet à la CME un 
rapport annuel d’activité »

Le rapport annuel d’activité est-il présenté en CME ?Question 
4

« Le CSTH réunit des personnels 
médicaux, soignants, médico-
techniques et administratifs de 
l’ES… notamment des principaux 
services prescripteurs de PSL »

La composition du CSTH est-elle pluridisciplinaire ?Question 
3

« Le CSTH se réunit au moins 3 fois 
par an »

Nombre de réunion du CSTH par an ?Question 
2

« Le règlement intérieur fixe les 
modalités de composition, 
d’organisation et de fonctionnement 
du CSTH »

Un règlement intérieur du CSTH a-t-il été défini ?Question 
1

Observations-réglementationCSTH opérationnelcritère 5











ConclusionConclusion

•• Une EPP facilitée par la gestion du dossier Une EPP facilitée par la gestion du dossier 
personnalisé à distance et personnalisé à distance et tutorétutoré

•• Un seul organisme agrée EPP/FMCUn seul organisme agrée EPP/FMC
•• Une gestion personnalisée de la FMCUne gestion personnalisée de la FMC


